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Chèr.e.s Beauharlinoises et Beauharlinois, 

Le printemps est déjà à nos portes ! D’ici quelques semaines, nous vous présenterons une programmation 

estivale qui nous promet un été occupé et divertissant à Beauharnois ! Nos équipes se préparent 

tranquillement à l’arrivée du beau temps, et je profite de l’occasion pour remercier tous les employés, 

principalement ceux du Service des travaux publics, pour leurs efforts tout au long du difficile hiver que 

nous avons connu. La neige tombe rarement durant les heures régulières de travail et le conseil et moi 

sommes reconnaissants envers les employés qui sont présents pour assurer la sécurité des citoyens.

Les dernières semaines ont été bien remplies. Lors de la séance du mois de mars, nous avons adopté la 

nouvelle « Politique de la famille et des aînés ». Ce document est le fruit d’un long travail de consultation et 

de concertation des différents acteurs, que je tiens à remercier chaleureusement pour leur implication à 

faire de notre ville un milieu de vie agréable et sécuritaire. 

Au cours du dernier mois, nous avons également sollicité l’avis de la population lors de consultations en lien 

avec la planification stratégique. Durant cette journée, nous avons pu entendre de belles propositions pour 

l’avenir de Beauharnois. Nous poursuivons notre travail pour être en mesure de vous livrer une planification 

stratégique en lien avec la vision du conseil municipal et les préoccupations du milieu au plus tard à la fin 

du mois de juin. C’est toujours un plaisir de voir les gens qui participent à la vie de la communauté. Merci !

Je termine en soulignant la belle visite des enfants des employés que nous avons eue à l’hôtel de ville 

dans le cadre de la semaine de relâche. Ils sont venus passer l’avant-midi avec nous pour connaître notre 

environnement de travail et en apprendre plus sur ce qui s’y passe. L’hôtel de ville était bien animé par ces 

enfants de tous les âges… une activité à refaire, très certainement !

Bon début de printemps et au plaisir de vous croiser prochainement.

MOT DU MAIRE

Alain Dubuc – Maire
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Je suis très heureuse d’avoir le privilège de vous écrire ces quelques mots en ce début de printemps.

Il y a quelques semaines, j’ai eu le privilège d’assister au lancement de la nouvelle édition de la Politique de 

la famille et des ainés de Beauharnois. Ce que je retiens de cette expérience, ce sont les apprentissages 

formidables acquis tout au long de la démarche. Cela nous a permis d’obtenir un portrait de tout ce qui 

est offert dans la Ville, tant au niveau des parcs, que des services de santé, du portrait des écoles et des 

services de garde, et de plusieurs autres. Ce fut une démarche remplie de discussions enrichissante avec 

les organismes et les parties prenantes, et je suis très fière d’avoir pu y contribuer. Un grand merci à tous 

ceux qui ont participé au comité de pilotage avec moi, ainsi que tous les citoyennes et citoyens qui ont 

répondu au sondage et participé aux différentes initiatives.

Mon rôle de conseillère municipale est de vous représenter et de prendre en compte vos suggestions 

et propositions. Nous connaissons vous et moi le quartier mieux que quiconque, et j’ai à cœur mon 

mandat. N’hésitez jamais à me contacter si vous avez des idées, des enjeux qui vous préoccupent ou des 

questions sur les différents projets en cours. Je suis là pour ça !

MOT DE LA CONSEILLÈRE 

MODIFICATIONS PRINTANIÈRES 
Retour de la collecte hebdomadaire pour  
le bac brun, dès avril !

Consultez votre calendrier de collectes ou retrouvez-
le au ville.beauharnois.qc.ca/services-de-collectes

HORAIRE D'ÉTÉ – ÉCOCENTRE 
À partir du 11 mai prochain, l'écocentre sera ouvert selon l'horaire d'été : 

Jeudi au samedi : 8 h à 16 h 45 
Dimanche : 8 h à 12 h 45

Jocelyne Rajotte 
District des Îles-de-la-Paix 
450 429-3546, poste 331
jocelyne.rajotte@ville.beauharnois.qc.ca
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GRAND DOSSIER

DÉBRANCHEMENT 
DES GOUTTIÈRES
Saviez-vous qu’à Beauharnois, il y a 2 275 résidences  
dont les gouttières sont branchées au réseau 
sanitaire, ce qui constitue 111 093 m3 d’eau 
par année, soit 45 piscines olympiques ?

Traiter cette eau engendre des coûts annuels de l’ordre 
de 45 000 $ pour la Ville de Beauharnois.

De plus, un tel volume dilue grandement les eaux d’égout 
domestique devant être traitées à l’usine d’épuration 
et diminue l’efficacité des méthodes de traitement 
traditionnelles, ce qui nécessite donc l’emploi de 
technologies onéreuses.

Aussi, une telle saturation du réseau d’égout réduit  
au minimum le potentiel de développement résidentiel  
et industriel.

Enfin, le captage de ces eaux par les conduites d’égout 
nuit à la régénération naturelle de la nappe phréatique 
souterraine. Le ruissellement entraîne un accroissement 
des phénomènes d’érosion, mais surtout, cela augmente 
les risques d’inondation.

Qu’est-ce qu’une gouttière non conforme ?

Il s’agit d’une gouttière dont l’eau est envoyée 
directement ou indirectement aux réseaux d’égouts 
en se dirigeant vers :

•		 Un drain de fondation ;

•		 Une surface de la rue ;

Voici des exemples de gouttières non conformes :

UN DRAIN DE FONDATION

UNE SURFACE DE LA RUE
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Qu’est-ce qu’une gouttière conforme ?

Pour respecter le règlement, débranchez la descente de gouttière du drain 
de fondation. Ensuite, déviez l’eau captée par la gouttière à 1,5 mètre de 
votre résidence vers :

•		 un lit de pierre ;

•		 la pelouse ;

•		 une plate-bande ;

•		 un jardin ou un système de récupération d’eau de pluie, tel un baril.

UN BARIL D’EAU DE PLUIE

UN PUITS PERCOLANTUN DIFFUSEUR (POP-UP DRAIN)*

 À 1,5 m  
de votre  

résidence

UNE PELOUSE, UNE PLATE-BANDE,  
UNE HAIE DE CÈDRES OU UN JARDIN

		Apprenez-en plus sur le sujet et la gestion de l'eau au ville.beauharnois.qc.ca/eau.
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ACTUALITÉS
BONIFICATION AU PROGRAMME 
DE SUBVENTION POUR 
LES COUCHES LAVABLES

LES PRODUITS ADMISSIBLES À CE JOUR :

•	 Couches lavables pour bébés 
	 et adultes ;

•	 Couches lavables pour la piscine ;

•	 Compresses d’allaitement 
	 lavables ;

•	 Coupes et disques menstruels ;

•	 Protège-dessous lavables ;

•	 Serviettes hygiéniques lavables ;

•	 Culottes d’apprentissage 
	 lavables ;

•	 Culottes absorbantes lavables.

L’aide financière accordée est bonifiée de 20 % pour tous les achats 
de produits admissibles effectués dans un commerce de la Ville de 
Beauharnois.

Le programme de subvention prend fin lorsque le montant d’aide 
financière annuellement disponible selon le budget adopté par le conseil 
municipal pour le programme est épuisé.

		Pour les conditions du programme, plus d’information et pour formuler  
		 une demande : 

	 Service de l’occupation du territoire et de l’aménagement urbain :  
	 450 429-3546, poste 244 ou 
	 ville.beauharnois.qc.ca/subvention-pour-lachat-de-couches-lavables

TAXES
Voilà ! 
En souscrivant à Voilà !, vous ne recevrez 
plus votre compte de taxes par la poste pour 
plutôt l’obtenir directement en ligne, dans 
votre dossier citoyen. Vous pourrez en tout 
temps en consulter le solde et vous inscrire 
aux prélèvements automatiques. 

ESSAYEZ-LE !

Recevoir son compte de taxes 
municipales en ligne contribue 
à simplifier le processus 
d’impression et de livraison en 
plus de réduire son empreinte 
écologique et de réduire les coûts.

	 ville.beauharnois.qc.ca/voila 
	 sous l'onglet « Taxation »
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LES PRODUITS SANITAIRES DURABLES SONT MAINTENANT 
ÉLIGIBLES À L’AIDE FINANCIÈRE !
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RETRAIT DE PISCINE
(SELON L’ARTICLE 2.7 DU RÈGLEMENT DE TAXATION 2023)

Vous n’avez plus de piscine ou de spa, mais ce service  
est toujours inscrit sur votre compte de taxes ?

Veuillez remplir, au plus tard le 1er mai prochain, le formulaire de modification  
à ville.beauharnois.qc.ca/evaluation-et-taxation pour avoir droit au crédit de 
la taxe de l’année en cours.

		Pour plus d’information, contactez la perception au 450 429-3546, poste 239  
	 ou par courriel à perception@ville.beauharnois.qc.ca.

JOURNÉE DE DISTRIBUTION GRATUITE 
DE COMPOST
Avec le retour du printemps, les jardiniers et adeptes d’entretien paysager 
seront ravis d’apprendre que la distribution gratuite de compost est de 
retour cette année ! Par cette initiative, l’ensemble des municipalités de la 
MRC de Beauharnois-Salaberry désire remercier la population et souligner 
son excellente participation à la collecte des matières organiques depuis 
la mise en place du bac brun.

CONSIGNES ET MODE D’OPÉRATION

La distribution s’effectuera selon le principe « premier arrivé, premier servi », 
et ce, jusqu’à épuisement des stocks. Les citoyens intéressés devront apporter 
leurs propres pelles et contenants et ne seront autorisés qu'à remplir un  
maximum de 2 contenants à main (chaudière, sac ou boîte) par personne. 

		Aréna André-Richard (à l’arrière du 866, boulevard Cadieux) 
	 Samedi 6 mai, de 8 h à 16 h ou jusqu’à épuisement des stocks

Les vertus du compost pour les sols

Cette matière organique permet entre autres :

Un apport 
prolongé  

en éléments 
nutritifs ;

Une meilleure pénétration 
et rétention de l’eau de pluie 
et des éléments fertilisants, 

selon les types de sols ;

Une amélioration  
de la structure et 

de l’aération ;

Une croissance 
optimale  

des racines.
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NIDS-DE-POULE
Malgré tous les efforts déployés 
pour prévenir la formation des 
nids-de-poule, notre climat 
nordique fait en sorte qu’au 
dégel, des trous apparaîtront 
inévitablement dans les rues. 
Des équipes s’affairent toute l’année à la 
réparation des quelque 109 km de chaussée, 
mais la Ville augmente considérablement ses 
effectifs au printemps, en période de gel et de 
dégel, lorsque l’apparition des nids-de-poule est 
plus importante.

Par souci d’efficacité, l’opération s’effectue 
par secteur. Dès que la météo le permet, des 
équipes sont attitrées à la réparation de la 
chaussée, par ordre de priorité. 

En début de vie, une chaussée asphaltée se 
dégrade lentement. Après 10 à 15 ans, selon 
la densité de la circulation, ce phénomène 
s’accélère. C’est à ce moment qu’il faut 
prévenir l’apparition de fissures ou de trous 
dans les chaussées en effectuant diverses 
réparations planifiées, telles que le planage 
et le pavage. Ces interventions permettent 
de prolonger de 5 à 10 ans la durée de vie 
d’une chaussée, mais aussi de limiter les 
coûts de réfection.

La Ville travaille présentement sur une 
planification de réfection de rues, par 
priorité, pour les prochaines années. 

Suivez nos différentes plateformes  
pour vous tenir informés !



PRÉVENTION

Voici quelques points à vérifier !
•	 Les bruleurs ;

•	 les raccords ; 

•	 la cuve ; 

•	 les grilles ;

•	 l’allumeur ;

•	 les éléments radiants.

Si vous faites l’utilisation de votre BBQ tout au long de l’année, il est important d’en 
faire la vérification au moins 1 fois par an.

En ce qui concerne les bonbonnes défectueuses, bosselées ou 
âgées de plus de 10 ans, elles doivent être retirées et disposées de 
façon sécuritaire. 

Ne jetez jamais une bonbonne au rebut, car elle pourrait contenir assez de gaz 
propane pour provoquer une explosion.

Saviez-vous que les mégots écrasés  
dans les pots de fleurs peuvent causer des 
incendies ? 

La tourbe ou la mousse de sphaigne, 
des matières utilisées dans les 
terreaux pour les plantes, sont 
inflammables. Un mégot dans un  
pot de fleurs, une plate-bande ou  
du paillis peut facilement causer  
un incendie.

N’oubliez pas qu’il peut s’écouler  
4 à 5 heures entre le moment où un 
mégot est déposé et l’apparition d’une 
première flamme. Celle-ci peut ensuite 
se propager à une terrasse, à un balcon 
ou à votre logis, alors même que vous 
n’êtes plus présent sur les lieux.

Si vous devez éteindre 
un mégot à l’extérieur, utilisez un 
cendrier protégé du vent déposé sur 
une surface stable. Vous pouvez aussi 
utiliser une boîte de conserve ayant 
une bonne profondeur que vous 
remplirez de sable humide ou d’eau.

La prudence est de mise en tout temps, mais 
particulièrement au printemps et durant l’été  
quand nous profitons davantage 
des aires extérieures.

MÉGOTS ÉCRASÉSVOUS SORTEZ VOTRE BBQ ?
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Bicyclethon 
	 Dimanche 28 mai départ à 9 h 30 

	 Aréna André-Richard 
	 Gratuit 
	  /cluboptimistebeauharnois

Les familles sont invitées à venir participer 
au Bicyclethon, le rallye à vélo organisé  
par le Club optimiste Beauharnois-Maple Grove. 

Formation « Moi, je garde ! » 
	 Dimanche 30 avril, de 8 h 30 à 16 h 30 

	 Salle Marie-Rose du centre communautaire 
	 Avoir 11-12 ans OU être en 5e ou 6e année 
	 Coût : 40 $ 
	 Inscription sur Voilà ! jusqu'au dimanche 23 avril 
	 Offert par Formation Langevin

Le gardiennage, ça t’intéresse ?  
Apprends à le faire de façon sécuritaire !
Viens apprendre à : 
•	 Te trouver un emploi en tant que gardien.ne ; 
•	 Prendre soin d’un bébé, d’un tout-petit et 
	 d’un enfant d’âge scolaire ; 
•	 Choisir des jeux appropriés pour l’âge de l’enfant ; 
•	 Résoudre des conflits et mieux comprendre les pleurs ; 
•	 Créer un environnement sécuritaire pour l’enfant et toi ; 
•	 Prévenir les accidents et réagir en cas d’urgence. 

Fête Optimiste
	 Samedi 10 juin, de 10 h à 15 h 

	 Aréna 
	 Gratuit  
	  /cluboptimistebeauharnois

Journée estivale de fête gratuite organisée par le Club optimiste 
Beauharnois-Maple-Grove. Jeux gonflables, fermette, maquillage,  
hot-dog, barbe à papa, popcorn. Venez vous amuser en famille !

Le 3 juin prochain aura lieu la 17e édition de la Fête des voisins  
sur tout le territoire québécois. 

Pour encourager les belles initiatives, la Ville met en place 
un concours permettant de gagner une des trois cartes cadeaux 
d’épicerie d’une valeur de 50 $ lors d’un tirage qui aura lieu 
le lundi 29 mai. 

Pour participer, il suffit que trois voisins d’adresses différentes 
soient intéressés et qu’ils remplissent le formulaire. Vous serez 
éligibles au concours et vous aurez accès à du soutien logistique 
de la part de la Ville.

Printemps 2023

LOISIRS

	 Samedi 3 juin 
	 Ville de Beauharnois 
	 Gratuit 
	 Inscription :  
	 ville.beauharnois.qc.ca/ 
	 fetedesvoisins2023
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Profitez de la belle offre d’activités variées et 
enrichissantes du camp de jour 2023 ! Une belle 
équipe dynamique et enthousiaste attendra vos 
enfants pour leur faire vivre de belles expériences.

Du 26 juin au 18 août 2023 (8 semaines)

Inscription

Attention : Il n’y aura pas de soirée d’inscription cette 
année, l’inscription se fera exclusivement en ligne. Veillez  
à vous créer un compte Voilà ! avant la date d’inscription.  

Résidents seulement : Du lundi 24 au dimanche 30 avril 2023 
Pour tous : Du mardi 2 au vendredi 12 mai 2023 
Nombre limite d’inscriptions : 230 

CAMP DE JOUR 
RÉGULIER 

LUNDI AU VENDREDI 
9 H À 16 H 

	Résident : 550 $  
	 Non-résident : 900 $ 

SERVICE DE GARDE 

7 H À 9 H, 16 H À 18 H 

	Résident : 100 $  
	 Non-résident : 150 $ 
	 *tarifs non taxables

CAMP DE JOUR 
HEBDOMADAIRE

	Résident : 90 $  
	 Non-résident : 150 $

ACCÈS AU COMPLEXE 
AQUATIQUE

	Résident : 30 $ 
	 Non-résident : 52,50 $ 

La Grande Journée 
des petits entrepreneurs

	 Samedi 3 juin, 10 h à 14 h 
	 Place du Marché 
	 Coût : 10 $ 
	 Inscription : petitsentrepreneurs.ca 
	 La Ville fournira tables et chaises

Partout au Québec, les petit.e.s entrepreneur.e.s créent 
une véritable petite entreprise en s’inspirant de leurs 
passions. Limonade, lave-vélo, kiosque de caricatures, 
artisanat et bien d’autres idées sorties tout droit de leur 
cerveau créatif ! 

Pour y participer, les enfants doivent s’inscrire via le 
site Internet et préparer tout le matériel nécessaire 
pour leur installation à la Place du marché.

LOISIRS

Rampes de mise à l’eau 
	 Vignettes en vente dès maintenant

TARIFS 2023
Vignette saisonnière résident de la MRC : 40 $ 
Vignette saisonnière non-résident de la MRC : 300 $ 
Laissez-passer journalier : 40 $

POINTS DE VENTE
•	 Secteur Ouest   
	 Dépanneur Leboeuf : 147, rue Principale

•	 Secteur Centre   

	 Dépanneur Voisin : 671, rue Ellice
	 Hôtel de ville : 660, rue Ellice – Porte C

PREMIÈRE 
ÉDITION



CAMPS DE JOUR
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Académie  
des jeunes sportifs 

	Information et inscription 
	 Alexandre Montpetit : 450 374-7854 ou 
	 academiejs@outlook.com 
	 Jean-Benoit Monnière 514 609-1942 ou 
	 dev.academiejs@outlook.com 

De retour cet été, l’Académie des jeunes sportifs 
est impatiente d’accueillir vos jeunes et de créer 
des souvenirs mémorables !

Une offre diversifiée pour tous les goûts

L’Académie offre des spécialisations qui permettent à tous 
les jeunes de s’épanouir dans ce qui les passionne le plus. 

CAMP SPORTIF 

Éventail de sports tels que le soccer, le hockey, le badminton, 
le basketball, le baseball, le ballon chasseur, des cliniques de 
développement sportif et plein d’autres surprises à annoncer. 

CAMP ARTISTIQUE ET SCIENTIFIQUE

Découvertes et enrichissements des connaissances et aptitudes 
dans plusieurs types d’arts et en science, comme en art 
plastique, art dramatique, théâtre, improvisation, peinture, 
danse, cheerleading, gymnastique et plein d’autres ! Des ateliers 
de sciences et des expériences interactives sont aussi au menu !

Camp de jour :  
Skatepark

	 Lundi 21 au jeudi 24 août de 9 h à 16 h 
	 Enfant de 5 ans à 12 ans (maternelle terminée) 
	 175 $/enfant, pour les 4 jours 
	 Maximum 20 jeunes 
	 Inscription sur Voilà ! dès le 24 avril

•	 Les parents doivent aller reconduire les enfants 
	 à la salle Marie-Rose du centre communautaire.

•	 Les enfants doivent avoir leur propre planche à roulettes.

•	 Les enfants, de débutants à avancés, pourront profiter 
	 de ce camp pour apprendre à faire de la planche à roulettes 
	 ou perfectionner leur compétence.

•	 Durant l’avant-midi du jeudi 24 août, la chance sera donnée 
	 aux participants du camp d’échanger avec des gens connus  
	 du milieu du skate, des professionnels commandités par la 
	 boutique Outlaw Skateshop, dont Annie Guglia 
	 (représentante canadienne du skateboard  
	 aux Olympiques de Tokyo 2021) et Jessy Jean Bart.

Dans le formulaire, n'oubliez pas la case à cocher 
pour indiquer le niveau de l'enfant inscrit.

SOIRÉE D'AIDE À LA CRÉATION D'UN COMPTE SUR LA PLATEFORME VOILÀ.

	Mardi 18 avril, de 17 h 30 à 19 h 30  
	 Service des loisirs (Porte C à l'arrière de l'hôtel de ville)

Lors de cette soirée, les citoyens éprouvant de la difficulté à se créer un compte sur Voilà! pourront obtenir de l'aide afin 
d'être prêts pour l'ouverture officielle des inscriptions la semaine suivante.
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VISITES GUIDÉES DES CIMETIÈRES

	 Samedis 20 et 27 mai 2023 
	 Inscription sur Voilà ! 
	 Gratuit

Le départ se fera dans le cimetière Saint-Clément, 
sur la rue Saint-Louis. La visite guidée fera le tour des 
3 cimetières de la Ville avec transport en autobus entre 
chaque emplacement. 

Plus de détails au  
www.ville.beauharnois.qc.ca

CONFÉRENCE
Aider un proche en situation  
de crise suicidaire

Jeudi 4 mai, 18 h 
Bibliothèque de Beauharnois 
Gratuit
Animée par le Dahlia.

On vous aidera à mieux 

comprendre ce que les gens 

en situation de crise suicidaire 

vivent. Des outils pour soutenir 

une personne qui aide quelqu’un 

en détresse tout en respectant 

ses propres limites seront offerts.

Inscription sur Voilà !

CONFÉRENCE : 
LGBT… quoi ?

Jeudi 1er juin 18 h 
Bibliothèque de Beauharnois 
Gratuit
Animée par l’organisme JAG.

Le but de cet atelier est de 

permettre aux participant·e·s 

d’en connaître davantage sur 

l’acronyme de la diversité 

affective, sexuelle et de genre 

(LGBT+). Ils, elles et iels seront 

en mesure de faire la distinction 

entre l’orientation sexuelle, 

l’identité de genre et l’expression 

de genre, ainsi que de 

reconnaître et défaire certains 

préjugés et stéréotypes reliés à 

la diversité sexuelle et de genre.

Inscription sur Voilà !

DE L’ART ET DES TROTTOIRS — 
ARTISTES RECHERCHÉS

	 Postuler avant le 1er mai, 16 h

Dans le cadre de la vente trottoir qui aura lieu le 12 août 
sur la rue Ellice à Beauharnois, la Ville est à la recherche 
d’artistes pour réaliser un projet d’œuvres éphémères 
peintes sur les trottoirs de la rue.

Les artistes qui postulent seront jumelés à un 
commerce et devront travailler en médiation avec 
celui-ci pour choisir le projet qui sera réalisé devant la 
boutique.

L’œuvre doit être d’une dimension minimale de 1 mètre 
sur 1,8 mètre et ne pas excéder la largeur de la façade 
du commerce. Le cachet offert est de 500 $, matériel 
non inclus. La réalisation de l’œuvre devra se faire entre 
le 28 juillet et le 11 août 2023.

Pour postuler, vous devez mentionner votre intérêt 
et joindre votre portfolio par courriel à : 
caroline.gibeault@ville.beauharnois.qc.ca.
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HEURE DU CONTE
Samedis 15 avril et 20 mai, 10 h 
Gratuit
Offert par la Halte familiale

ATELIER BIEN-ÊTRE
Les mercredis 3, 10, 17 et 24 mai, 18 h 
Pour les citoyens de 13 ans et plus 
Bibliothèque de Beauharnois 
Gratuit

À chaque atelier, nous explorerons 
ensemble une technique artistique 
pour apprendre et échanger sur 
différentes thématiques en lien 
avec le bien-être comme la pleine 
conscience, la connaissance de soi 
et l’autogestion.

Voici les techniques qui seront 
explorées :

3 mai : Écriture automatique 
10 mai : Collage 
17 mai : Zentangle (dessin méditatif) 
24 mai : Cartes postales

Matériel inclus
Animés par Annie Gladu, coach 
professionnelle.
Inscription sur Voilà !

ATELIER
Je prends soin de ma planète !
Samedi 22 avril, 10 h 
6-8 ans 
Bibliothèque de Beauharnois 
Gratuit

Pollution, plastique à usage unique, 

végétarisme, zéro déchet… Les termes 

liés à l’écologie sont complexes et peuvent 

parfois causer de l’anxiété ! 

Il est important de comprendre chacun 

d’entre eux afin de trouver son chemin 

personnel dans la protection  

de la planète. 

Animé par Communication jeunesse

Inscription sur Voilà !

Dans le cadre du Jour de la Terre, les 

enfants qui participeront à l’atelier 

pourront repartir avec une Pochette 

planète. Il y aura une vingtaine de 

pochettes supplémentaires disponibles 

à l’accueil de la Bibliothèque  

le samedi 22 avril à partir de 9 h.

Une activité signée Agro-Passion

C’est moi qui te sors pour la fête 
des mères et des pères
Dimanches 14 mai et 18 juin 
En tout temps, l’entrée d’un enfant 
âgé de 10 et moins est gratuite. 
Gratuit

Permets aux enfants d’inviter leur 
parent ou grand-parent dans le cadre 
de la Fête des mères et des pères. La 
gratuité est offerte à la personne ciblée 
lors de la journée dédiée.

Un arbre, une famille !
Formulaire à compléter via notre 
Facebook dès le 22 avril 2023 
Gratuit

Renforcez une fierté locale à ciel 
ouvert en contribuant à la préservation 
d’un boisé unique et exceptionnel ! 
Que vous soyez une famille ou une 
organisation, vous pouvez y contribuer 
financièrement grâce au formulaire à 
compléter via notre Facebook dès le  
22 avril 2023, soit le Jour de la terre.

Une histoire à jardiner !
3 juin vers 14 h 
En cas de pluie, l’activité a lieu le 
dimanche 4 juin à la même heure. 
Gratuit

Venez mettre les mains dans la terre 
différemment à Pointe-du-Buisson, 
Musée québécois d’archéologie ! 
L’équipe invite les familles à venir 
planter des semis de légumes et de 
différentes herbes aromatiques dans 
leur nouveau potager surélevé.
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CAMPAGNE DE FINANCEMENT 
DE L’ÉCOLE  
NOTRE-DAME-DE-LA-PAIX

Préparez vos contenants 
consignés pour la cueillette 
du 6 mai prochain !

Les élèves de l’école Notre-Dame-
de-la-Paix ainsi que des parents 
bénévoles circuleront de porte en 
porte dans le secteur Melocheville de 
Beauharnois le 6 mai prochain, dès 
8 h 30, pour procéder à la cueillette 
des canettes et bouteilles consignées 
(canettes, bouteilles de plastique ou 
de verre). Les dons en argent seront 
également acceptés. 

Si vous souhaitez nous encourager, 
mais que vous prévoyez être absents, 
laissez vos contenants consignés 
vides dans un sac sur le bord de 
votre porte. Évitez de les laisser en 
bordure de rue pour empêcher les 
vols. L’argent amassé servira aux 
activités étudiantes et aux activités 
récompenses pour les élèves de 
l’école. Merci d’avance pour vos dons, 
de la part des élèves, des parents et 
du personnel enseignant. 

Vente de fleurs
AU PROFIT DES SCOUTS 
DE BEAUHARNOIS

	 Samedi 13 mai – 9 h à 15 h  
	 Dimanche 14 mai – 9 h à 14h 
	 À la place du Marché  
	 de Beauharnois  
	 Argent comptant seulement

Il y aura aussi une collecte 
de textiles usagés.

ÉVÉNEMENT MOISSONS EN FLEURS
Ouvert au public 
Vente de la production de plantes  
de nos élèves

	 Vendredi 12 mai : 10 h à 17 h 30  
	 Samedi 13 mai: 9 h à 15 h 
	 Centre de formation professionnelle 
	 du Suroît, Édifice des Moissons 
	 260, rue Gagnon 
	 450 225-1084 
	 cfps-d m@cssvt.gouv.qc.ca

CLUB DES AÎNÉS 
MELOCHEVILLE INC.

	 380, boulevard de Melocheville 
	 Salle de jeu ouverte de 13 h à 16 h, 
	 les lundis, jeudis et vendredis, avec 
	 billard, cartes et jeux de société. 
	 Carte de membre obligatoire :  
	 10 $ par an  
	 Information :  
	 Diane Belchamber – 450 395-0710

Lundi : Cours de danse en ligne
Mardi : Baseball-poche
Mercredi : Ligue de scrabble
Lundi, mercredi et vendredi :  
Pétanque, l’été seulement.

SERVICE DE L'AIDE À L'EMPLOI

	 Carrefour Jeunesse Emploi 
	 183, rue Ellice 
	 (Le Dalia Beauharnois, 2e étage) 
	 450 373-6767

Recherche d'emploi, curriculum vitae, choix 
de carrière, projet spéciaux, employabilité, 
développement personnel et social, retour 
aux études, accompagnement soutenu, 
maintien en emploi, offres d'emploi,  
stages en entreprise.

Venez également découvrir 
nos programmes de formation 
professionnelle !
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ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2022-20
Lors de la séance ordinaire du 13 décembre 2022, le conseil 
municipal a adopté le Règlement 2022-20 concernant l’imposition 
d’une contribution destinée à financer tout ou en partie des 
dépenses liées à l’ajout, l’agrandissement ou la modification 
d’infrastructures ou d’équipements municipaux. Ce règlement a 
pour objet d’assujettir l’émission de certains permis ou certificats 
au paiement d’une contribution monétaire qui sera versée 
à un fonds réservé pour le financement d’infrastructures et 
équipements municipaux requis pour assurer la prestation accrue 
de services municipaux.

Il est entré en vigueur le 1er février 2023.

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2022-25
Lors de la séance ordinaire du 13 décembre 2022, le conseil 
municipal a adopté le Règlement 2022-25 concernant la circulation 
des véhicules hors route sur certains chemins publics municipaux.

Il est entré en vigueur le 25 janvier 2023.

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2023-01
Lors de la séance ordinaire du 14 mars 2023, le conseil municipal 
a adopté le Règlement 2023-01 modifiant le Règlement 2021-07 
relatif au contrôle et à la garde des animaux. Ce règlement a pour 
objet de modifier le 4e paragraphe de l’article 1 du Règlement 2021-07 
afin de permettre d’augmenter le nombre de chats permis dans 
certains cas.

Il est entré en vigueur le 15 mars 2023.

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2023-02
Lors de la séance ordinaire du 14 mars 2023, le conseil municipal 
a adopté le Règlement 2023-02 établissant un programme de 
subvention pour l’achat de couches lavables et produits sanitaires 
durables.

Il est entré en vigueur le 15 mars 2023.

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 701-72
Lors de la séance ordinaire du 17 janvier 2023, le conseil municipal 
a adopté le Règlement 701-72 modifiant le Règlement de zonage 
701 afin d’y introduire certaines dispositions encadrant les 
habitations multifamiliales horizontales et de réviser certaines 
normes relatives aux cours et aux constructions accessoires.

Il est entré en vigueur le 31 janvier 2023.

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 701-73
Lors de la séance ordinaire du 13 décembre 2022, le conseil 
municipal a adopté le Règlement 701-73 modifiant le Règlement de 
zonage 701 afin de permettre qu’un bâtiment accessoire desserve 
plus d’un terrain dans la zone I-67.

Il est entré en vigueur le 30 janvier 2023.

AVIS PUBLIC

RÉSUMÉ DES RÈGLEMENTS
L’intégralité des avis publics est disponible 
sur le site Internet de la Ville :  
ville.beauharnois.qc.ca/avis-publics 
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Suivez-nous sur :        
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postconsommation, certifié Choix environnemental, procédé sans 
chlore et fabriqué au Québec par Cascades à partir d’énergie biogaz.

PROCHAINES SÉANCES ORDINAIRES  
DU CONSEIL MUNICIPAL
Les mardis 11 avril, 9 mai et 13 juin, 19 h 

Le bulletin municipal BEAUHARNOIS VOUS 
INFORME est distribué gratuitement dans tous  
les foyers de la municipalité de Beauharnois.

La forme masculine utilisée dans ce 
document désigne, lorsqu’il y a lieu,  
aussi bien les femmes que les hommes.  
Tout texte publié dans cette publication peut 
être reproduit avec mention de la source.

Coordination des contenus :  
Service des communications 

Design graphique, rédaction et révision  
de textes : duval design communication

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Jocelyne Rajotte — District des Îles-de-la-Paix

Francis Laberge — District de la Beauce

Mario Charette — District des Moissons

Alain Dubuc — Maire

Dominique Bellemare — District Saint-Louis

Alain Savard — District du Parc industriel 

Manon Fortier — District de la Pointe-du-Buisson

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 705-06
Lors de la séance ordinaire du 17 janvier 2023, le conseil 
municipal a adopté le Règlement 705-06 modifiant le Règlement 
sur les permis et certificats 705 afin de compléter la liste des 
documents exigés pour l’étude d’une demande de démolition par 
le comité de démolition.

Il est entré en vigueur le 18 janvier 2023.

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 706-02
Lors de la séance ordinaire du 17 janvier 2023, le conseil municipal 
a adopté le Règlement 706-02 modifiant le Règlement 706 relatif 
aux plans d’implantation et d’intégration architecturale afin 
d’agrandir le périmètre du secteur industriel et d’ajouter un 
secteur assujetti pour les zones H-112, H-228, H  230 et H-231.

Il est entré en vigueur le 30 janvier 2023.

AVIS PUBLIC

L’intégralité des avis publics est disponible sur le site Internet de la Ville :  
ville.beauharnois.qc.ca/avis-publics 


